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LES ENTREPRISES AGISSENT POUR L’OCÉAN
Publication d’un panorama d’actions concrètes,  

à terre et en mer

Paris, le 27 mai 2025 – À l’approche de la Conférence des Nations unies sur l’Océan en juin 2025, 
l’association française des Entreprises pour l’Environnement (EpE) publie un nouveau recueil 
de bonnes pratiques intitulé « Actions des entreprises pour l’océan, en mer et à terre », fruit des 
travaux de sa Commission Océan créée en 2018 et faisant suite à une première publication en 
2021.

Alors que l’océan fait face à des pressions croissantes — pollution plastique, acidification, surpêche, 
destruction et artificialisation du littoral, espèces invasives, changement climatique — ce recueil 
met en lumière les engagements et les solutions mises en œuvre par les entreprises françaises 
et internationales membres d’EpE pour développer l’économie bleue durable et préserver les 
milieux marins.
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ACTIONS DES ENTREPRISES

POUR L’OCÉAN, EN MER ET À TERRE

TRANSFORMER
AGIR
CONNAÎTRE

Mai 2025

Un triptyque d’actions : connaître, agir, transformer

Cette publication illustre comment les entreprises :

S’appuient sur la science pour comprendre les 
écosystèmes marins et ainsi prendre des décisions pour 
mieux maîtriser les impacts. Ces démarches reposent 
sur la collaboration avec le monde scientifique, la 
collecte et l’analyse de données environnementales, 
et le développement d’outils de suivi homogènes et 
utilisables par les scientifiques.

Développent et financent des solutions durables 
de l’économie bleue : éolien offshore, transport 
maritime bas carbone, fonds d’investissement  
« bleus » ou encore assurance pour les communautés 
côtières.

Transforment leurs pratiques pour réduire leur 
empreinte, restaurer les milieux dégradés, sensibiliser 
les jeunes générations et innover dans leurs modèles 
économiques.



Quelle mobilisation à l’échelle mondiale ?
L’océan est vital pour tous les acteurs, même si les interdépendances ne sont pas toujours perçues : il 
régule le climat, fournit des ressources alimentaires, soutient des activités économiques majeures 
et abrite une biodiversité essentielle à la vie sur terre. C’est pourquoi la coordination entre acteurs 
économiques, scientifiques, politiques et citoyens est importante pour préserver et restaurer les 
écosystèmes marins y compris avec des actions terrestres (épuration des eaux, gestion des 
déchets…) et garantir un usage responsable des ressources marines. 

Cette troisième Conférence des Nations unies sur l’Océan portera haut les enjeux océaniques. 
David Laurent, Directeur de la Transformation écologique d’EpE conclut en soulignant que « Pour 
rendre attractifs et pérenniser des modèles économiques viables et durables dans un contexte 
concurrentiel, le monde économique a besoin de politiques publiques et de cadres financiers, 
dans les eaux territoriales et internationales, qui garantissent une concurrence équitable et un 
usage responsable des ressources marines. »

Téléchargez la publication complète :  https://www.epe-asso.org/ocean-les-actions-des-entreprises

À PROPOS D’EpE : www.epe-asso.org
L’association française des Entreprises pour l’Environnement (EpE), créée en 1992, rassemble une soixantaine de grandes 
entreprises françaises et internationales de tous les secteurs de l’économie, engagées dans la transition écologique. Sa raison 
d’être, une seule planète et un monde prospère, résume la volonté de ses membres de conduire leur propre transition écologique 
et celle de la société et de construire, ensemble et avec leurs parties prenantes, un développement économique compatible avec 
les limites de la planète et socialement accepté, voire désiré. L’association est le partenaire français du WBCSD.

LES ENTREPRISES MEMBRES
ACCENTURE, Groupe ADP, AIR FRANCE, AIR LIQUIDE, ALIXPARTNERS, APAVE, ARKEMA, AXA, BIC Briquets, BNP PARIBAS, BOSTON CONSULTING 
GROUP, Groupe BPCE / NATIXIS, Groupe CAISSE DES DÉPÔTS, CAPGEMINI, Groupe CARSO, CMA CGM, CRÉDIT AGRICOLE / AMUNDI, 
CRÉDIT MUTUEL, DELOITTE, DIOT-SIACI, EDF, ENGIE, ERM France, FORVIA, HERMÈS, HOLCIM FRANCE, ILIAD, INVIVO, KERING, LVMH, MARSH 
France, MERIDIAM, MICHELIN, NEXITY, OPMOBILITY, PAPREC, PRIMAGAZ, RENAULT Group, REXEL, ROQUETTE, RTE France, SAINT-GOBAIN, 
SANOFI, SCHNEIDER ELECTRIC, Groupe SEB, SÉCHÉ ENVIRONNEMENT, SNCF, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, SOLVAY France, SOPRA STERIA, SUEZ, 
TECHNIP ENERGIES, TIKEHAU CAPITAL, TOTALENERGIES, VEOLIA, VESUVIUS, VINCI, WAVESTONE
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